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ASSISTANT PERSONNEL EN        

SECURITE PRIVEE  

 
 

L’assistant personnel en Sécurité est votre collaborateur pendant 

la mission que vous lui aurez confiée. Discrétion, fiabilité, non-

ingérence dans vos affaires sont de rigeurs. 

 

Il sera là pour évaluer les risques encourus. 

 

Selon ses riques, il peut vous proposer de mettre en place chez ou 

au travail des mesures de : 

 

-surveillances électroniques (Caméra, détecteur de mouvement, 

etc.) 

 

-protections simples (renforcement des fenêtres, des portes, etc.) 

 

-surveillance humaine 

 

En voyage d’affaire ou de loisirs, en France et à l’Etranger, il est 

là pour prendre les mesures de protections adéquates. 

 

-planification et reconnaissances des itinéraires 

 

-étude de toutes les menaces éventuelles  

 

-aide à la planification de votre agenda 

 

-choix des modes de transport 

 

-recueil toutes les informations utiles pour rejoindre le centre de 

secours adapté le plus proche. 

 

-vérification des moyens de communication sur place 

 

-aptitude à vous prodiguer les premiers secours 

 

-présence 24/24 durant toute la mission 

 CHEF DE SERVICE SECURITE INCENDIE 

(SSIAP 3) 
 

Le chef de service sécurité incendie assure la permanence dans les 

Etablissements Recevant du Public et les Immeubles de Grandes 

Hauteurs. Il gère l’équipe de sécurité incendie ainsi que l’ensemble des 

moyens de secours de l’établissement. Il est le conseiller du 

responsable de l’établissement en matière de sécurité ainsi que le 

correspondant priviligié de la commission de sécurité (CCDSA). 

 

 

Vous pouvez avoir un besoin ponctuel lors : 

 

-Des congés de votre chef de service 

 

-Une absence pour congés maladie 

 

-Un besoin événementiel (soirée, congrès, etc ….)ne dépassant pas 

1500 personnes. 

 

FORMATEUR EN SECURITE INCENDIE 

ET  SECOURISME 
 

Vous pouvez avoir besoin d’un formateur indépendant 

 

- pour votre centre de formation 

 

- pour effectuer une formation chez un client. 

 
CERBERE-FORMATION-PRESTATION se réserve le droit de 

refuser toute mission qui pourrait lui sembler illégal où non-conforme  

à sa déontologie. 

 
 


